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Vous m’avez fait l’honneur de présider ce jury.

Pour avoir été de ces personnes que j’ai admirées pendant mes études et qui m’ont fait 

m’intéresser à la gynécolog

Veuillez trouver ici l’expression de ma profonde et respectueuse reconnaissance. 

Vous me faites l’honneur de juger ce travail, veuillez trouver ici l’expression de mes 

Vous me faites l’honneur de juger ce travail, veuillez trouver ici l’expression de mes 

A l’équipe de la PMI des Flamants, 

Merci pour tout ce que vous m’avez appris pendant ces six mois passés à vos côtés. 

, merci pour votre aide et pour m’avoir laissée 

n’aurait pas été possible. 

A Monsieur Jean
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, 

Pour m’avoir permise d’accéder au métier dont j’ai toujours rêvé.

Pour m’avoir soutenu depuis toujours sans jamais me pousser. 

Pour m’avoir aidé financièrement toutes ces années. 

Si j’en suis là, c’est grâce à vous. 

Merci est un faible mot pour tout ce que vous avez fait pour moi. J’espère pouvoir 

re un peu de ce que j’ai reçu et prendre soin de vous comme vous le 

mour, mon pilier… Je crois que je n’ai pas les mots pour exprimer tout ce que je 

Merci d’avoir toujours été là, dans les bons comme dans les mauvais moments, pendant 

toutes ces années. Je ne sais pas si j’aurais tenu sans toi. 

Maintenant je crois qu’il est temps de se consacrer à d’autres projets…

Je t’aime. 

sœur Estelle, 

Pour avoir toujours veiller sur moi comme une grande sœur sait le faire. 

Pour avoir toujours su trouver les mots pour me remonter le moral quand ça n’allait pas.

Sachez que je suis fière de mes origines et que si j’en suis là c’est aussi grâce à vous. 

Parce que vous n’êtes pas des cousins comme les autres.

Merci d’être toujours là pour moi! 
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e que jamais vous ne m’avez laissée tomber alors que je n’ai pas

�

Parce qu’aujourd’hui je vous compte parmi mes amies les plus proches. 

, de tristesse, mais aussi d’angoisse qu’on a vécus 

soignantes, kinés et j’en passe, que j’ai 

De l’équipe d’oncologie médicale de la Timone, 

De l’équipe du centre de r

De l’équipe des urgences/SMUR d’Aubagne, 

De l’équipe de la Clinique La Provençale, 

Vous m’avez tant appris. Je ne garderai que des at et c’est 
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1.

1.1.

se définit comme l’ensemble des processus liés à la naissance, depuis la 

contraception, jusqu’aux premiers mois de vie du nourrisson, en passant par le désir d’enfant, 

le diagnostic anténatal, la grossesse, l’interruption volontaire de grossesse, l’accouc

l’allaitement. L’enjeu : faire en sorte que la grossesse et l’accouchement se déroulent dans les 

meilleures conditions possibles, mais aussi prévenir les problèmes de santé chez l’enfant et la 

Selon l’Organisation 

l’enfant. Actuellement, le terme «

s évènements survenant pendant la grossesse, l’accouchement et la période néonatale.

désigne de façon très large la fonction « d’être parent ». Dans cette 

façon plus large tout adulte ayant la responsabilité d’élever un enfant (une famille d’accueil, 

père, une famille adoptante, un oncle ayant la charge d’un enfant). Ce concept permet 

d’agréger des pratiques multiples et très différentes en i

.

1.2.

éformant la protection de l’enfance. 

Elle définit des axes principaux d’intervention dont le premier est la prévention périnatale. 

Ses autres objectifs sont d’améliorer le dispositif d’alerte et de signalement et de diversifier 

les modes d’intervention aup .
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l’entretien psychosocial 

actions d’accompagnement à domicile de la femme enceinte

domicile. L’objectif est de 

détecter les situations de détresse et d’apporter l’aide nécessaire aux parent

Cette loi est donc l’un des fondements du dispositif des liaisons maternité PMI que l’on 

1.3.

»

». 

Il est recommandé qu’un nouvel examen soit réalisé

’examen du nouveau

infectieux, hémorragiques, obstétricaux, thromboemboliques, psychiques. Ceux de l’enfant 

l’ictère, le co

prévenir l’apparition de complications néonatales et maternelles 

mettent également l’accent sur le fait qu’il est nécessaire d’assurer une 
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continuité des soins en s’appuyant sur les ressources locales des familles et en travaillant en 

1.4.

sa naissance jusqu’à son 

» lui permet d’avoir un rapport pri

puisqu’il

généralistes, n’y ayant pas de rôle. Pourtant, ces derniers pourraient s’appuyer sur 

ci lorsqu’ils rencontrent une famille en difficulté.
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2.

l’étude Euro Peristat

l’Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE), la France se classe 

30

l’UNICEF de 2015, 3 millions d’enfants y vivr

économiques s’ajoutent les inégalités sociales de santé.

Qu’il s’agisse de l’état général de santé déclaré, de la mortalité, de la mor

l’espérance de vie, de la morbidité déclarée, il existe un gradient selon la catégorie socio

professionnelle ou le niveau d’étude.

’

2013, l’écart d’espérance de vie à 35 ans était de +6 ans pour les cadres par rapport aux 

ouvriers et l’écart d’espérance de vie à 35 ans sans incapacité était de +10 ans toujours en 

respectivement 16% et 6% des enfants d’ouvriers.

2.1.

d’espérance de vie sont moindres chez la femme que 

chez l’homme, en revanche, pendant la 

aussi, .

périnataux n’est plus à prouver en particulier en ce qui concerne le risque d’anomalies 

.
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nés de petite taille pour l’âge 

niveau de scolarité de la mère ainsi qu’à la suffisance de ses 

.

Une équipe marseillaise s’est également intéressée à ce sujet récemment. Elle a étudié 

l’impact des inégalités 

« »

hospitalisation ainsi qu’au risque de multiples 

.

2.2.De la santé de l’enfant à celle de l’

Dans les années 1990, il avait déjà été démontré qu’un retard de croissance intra

métabolique à l’âge adulte. Depuis, de nombreux travaux ont montré le rôle de 

l’environnement notamment psycho social sur l’état de santé futur de l’enfant.

processus d’incorporation ». 

l’expérience sociale et humaine biographique influence le 

. L’u

cerveau de l’enfant est doté d’une plasticité qui lui perm

fonction des évènements qu’il vit. Par contre, les données épidémiologiques et biologiques 

n’indiquent a

qu’il est possible d’agir en termes de prévention pour modifier les conditions de vie des 

. 
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2.3.

un 

processus d’acquisition d’un ensemble d’aptitudes ou de compétences à reconnaitre et à gérer 

sont conçus dans ce but. Leur objectif est d’établir un lien de confiance avec 

-

- Il est démontré que les programmes d’éducation parentale pour les enfa

- Les études concernant l’analyse coûts

l’investissement, en particulier pour les familles défavorisées. 

-

existe des preuves solides d’efficacité. Les données montrent une amél

compétences parentales, une amélioration du développement de l’enfant, la réduction des 

problèmes comportementaux, l’amélioration de la santé maternelle et du fonctionnement 

nce, d’intensité 
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Ces résultats appuient donc les politiques de santé basées sur les services d’aide à l’enfance

d’éducation). U

2.4.

sociodémographiques locales qu’il existe de 

véritables inégalités sociales qui, comme nous l’avons évoqué précédemment, mènent à des 

2.4.1. Côte d’Azur (PACA)

Selon l’

de chômage s’établit à 53,6

.

2.4.2. du Rhône (BDR)

18,1%. En revanche, c’est le département où l’intensité de pauvreté (c’est dire l’écart relatif 

.
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en euros/mois

16,4 782 9 380 21,0

14,1 793 9 522 19,8

15,2 763 9 155 22,9

18,1 759 9 103 23,3

15,3 768 9 216 22,4

19,8 767 9 204 22,5

16,9 764 9 165 22,8

14,3 782 9 378 21,0

2.4.3.

.

arrondissements. On peut dire qu’il existe des arrondissements plus favorisés au sud et à l’est, 

7 , 8 , 9 , 12

, 2 3 , 14 , 15

.

, 2 3 , 14 , 15

personnes ont un revenu composé à 100% d’allocations sociales. Le centre historique de 

, 2

.

.
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Si l’on s’intéresse au taux de chômage,

64 ans soit un taux 60% plus élevé qu’en France Métropolitaine (11,1%). Plus d’1 actif 

, 14

2 .

d’habitants de moins de 20 ans atteint 31,6% (pour une moyenne sur la ville de 24,8%) en 

2008. Malheureusement, la part de demandeurs d’emploi de moins de 25 ans et la part de 

p

D’autre part, l

ispose d’une part importante de 

2007.
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3.

3.1.

3.1.1.

En France, la PMI correspond à l’ensemble des mesures réglementaires et des moyens 

organisant le système de santé dans l’objectif de réduire la morbidité et la mortalité maternelle 

3.1.2.

C’est au sortir de la seconde guerre mondiale que la PMI est créée. En effet, après la 

hygiène précaire à l’origine d’infectio

L’ordonnance n°45

cise l’organisation, les missions et les compétences des services 

ociale et le service d’hygiène scolaire puis les 

relevant de la Direction Départementale de l’Action Sanitaire et Sociale. 

C’est en 1975 que les services de PMI étoffent leurs disciplines de pri

d’

2

transfèrent aux conseils généraux l’organisation et les missions des services de PMI. 

Et c’est après la nouvelle codification du code de la santé publique que les lois n°2005 706 
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3.1.3.

La PMI est sous l’autorité et la responsabilité du Président du Conseil Départemental et est 

-

-

- La Caisse d’Allocation Familiale (CAF)

- La Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)

-

- Les Centres d’Action Médico

-

- Le service d’Aide Sociale à l’enfance (ASE)

- Les structures d’accueil petite enfance

-

L’organisation départementale est territorialisée en structures de proximité ayant une 

3.1.4.

soutien à la parentalité et de promotion de l’allaitement maternel. Ce suivi vise à leur 

permettre un bon déroulement de la grossesse, une bonne croissance fœtale, un dépistage 

précoce des pathologies maternelles/fœtales ainsi que la mise en relation 
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centrées sur l’éducation sanitaire familiale, les consultations de suivi gynécologique et de 

contraception, l’accès à l’inter

3.1.5.

d’assurer 

affectif de l’enfant, ainsi que le dépistage précoce des anomalies et 

d’actions médico

La PMI organise également les modes d’accueil et de garde d’enfants du département en 

assurant l’agrément et la formation des assistantes maternelles ainsi que le contrôle des 

établissements d’accueil des enf

3.2.

3.2.1.

leur enfant afin de leur assurer un soutien et un suivi. Pourtant ancien, ce système n’a jamais 
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articulation se fait entre les médecins hospitaliers d’une part et les professionnels de santé des 

MDS ou des antennes PMI hospitalières d’autre part. L’objectif est donc d’assurer la

ontinuité des soins, d’apporter un soutien et 

ou 

thologie de la mère ou de l’enfant, des difficultés relationnelles mère

l’ .

3.2.2.

p

-

-

- Nom et prénom de l’enfant, date et poids de naissance, âge gestationnel 

-

-

-

-

Le partage de ces informations entre équipes médicales doit se faire avec l’accord des familles 

, les parents ne sont informés qu’au moment du contact par le personnel de la 

.

3.2.3.

MDS de secteur correspondante au domicile de la mère de l’enfant. Ces liaisons sont ensuite 

référent PMI renvoie la fiche de liaison complétée à l’antenne PMI hospitalière, après l’avoir 
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3.2.4.

Dans la liaison, l’accent est mis sur le lien interpersonnel dans un esprit de c

.

En revanche, l’information préoccupante relève d’un cadre juridique particulier. Elle 

concerne une situation de danger ou à risque de danger pour l’enfant (parents non 

protecteurs). L’informa

qu’une enquête médico

Quant au signalement, il concerne une situation urgente, d’une gravité extrême, 

nécessitant une protection immédiate pour l’enfant. Le signalement e

Procureur de la République et relève donc d’une enquête judiciaire. La loi de mars 2007 

insiste sur l’importance de l’adhésion des familles à l’accompagnement mais leur accord n’est 

3.2.5.

par l’équipe de la MDS avec les informations transmises par 

.

3.2.6.

3.2.6.1.

A Marseille, il s’agit 

l’hôpit

l’ensemble du personnel médical ou paramédical: médecins (pédiatres, gynécologues, 

femmes, puéricultrices, infirmières. Ensuite, c’est la collaboration avec 
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3.2.6.2.

l’hôpital d one et l’autre à l’hôpital 

Leur rôle est de permettre l’articulation entre les structures hospitalières et les MDS en 

- temps basé sur l’antenne Nord

-

-

informer de l‘existence du dispositif et des possibilités d’aide. 

3.2.6.3.

s’appuyer sur leurs confrères d’

L’étude présentée dans ce travail a été réalisée sur les liaisons issues de la MDS des 

Flamants. Il est important de décrire la situation et l’organisation de cette MDS pour 

. 
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- D’une équipe de protection 

- Et d’une équipe de protection maternelle organisée en Centre de Planification et 

d’Education Familiale (CPEF)

Cette MDS a reçu 499 liaisons en 2017 faisant d’elle la première PMI de secteur de Marseille 

443. 

3.2.6.4. Les technicien(ne)s de l’intervention sociale et familiale (TISF)

L’intervention des TISF, anciennement appelées «

service financé par la Caisse d’Allocation Familiale (CAF), l’Assurance Maladie et les 

Leur rôle est d’intervenir au domicile de familles en situation de vulnérabilité pour les 

revenus (entre 0,30 et 12 euros/heure d’intervention) bien qu’une dispense soit accordée dans 

L’intervention des TISF peut être financée par la CAF lorsqu’une famille

maladie…) afin de les aider à rétablir un équilibre momentanément affecté. 

es BDR via son 

visant à améliorer les conditions de la naissance, à prévenir un risque d’accident 
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périnatal, à prévenir les troubles précoces de l’enf

parent/enfant. Ces actions s’adressent aux parents en situation de fragilité avec leurs enfants, 

isolés ou en situation de rupture, connus des services sociaux ou qui justifient d’un 

3.2.7.

3.2.7.1. 2017

3.2.7.2. par service d’orig 2011 2017

L’analyse des liaisons en fonction des services émetteurs (cf. tableau et graphique ci

1820 1926
2157

2406
2561

2781
2653

3093

3623
3913

4430
4137

4318

0
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1000

1500
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2500
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3500

4000

4500

5000

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Evolution globale du nombre de liaisons
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3.2.7.3.

respectivement 36,8% et 37,8%. C’est d’1 enfant sur 3 naissant dans ces 

nts fait l’objet d’une liaison.

0

200

400

600

800

1000

1200

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Maternité Beauregard

Maternité Conception

Maternité Nord

Néonatologie

Conception

Néonatologie Nord

Autres services Nord et

Timone

Maternité Bouchard

Maternité St Joseph

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

314 247 332 366 462 507 512

585 667 865 930 972 882 811

461 483 649 647 774 640 831

258 259 239 293 414 480 434

242 268 268 302 298 256 302

601 602 535 611 649 628 676

20 179 249 226 286 229 221

172 388 486 538 575 515 531
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« ». Ce dispositif bien qu’ancien, n’a jamais été évalué sur son intérêt et 

constante depuis une dizaine d’années. Or, les moyens techniques et 

L’objectif de cette étude est donc de 

PMI mis en place par le Conseil départemental des BDR, afin de l’améliorer si 

nécessaire, en prenant l’exemple de celles reçues par la Maison de la Solidarité des Flamants 

804
666

310
483

1117

2186

3040

1672

3343

2953

0
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MATÉ

critères d’inclusion

Marseille, les liaisons d’enfants mort

.

: date de naissance de l’enfant, maternité et service 

modalité du 1er contact par la PMI, type d’actions de la PMI 

l’antenne PMI hospitalière, existence d’un suivi médical ultérieur en PMI. 

somatique et/ou psychiatrique, pathologie de l’enfant, aide à la parentalité et conditions 

d’accouchement difficiles.

- »

un contexte d’immigration récente, une mère ou une famille isolée, une situation 
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l’Aide Sociale à l’Enfance, des confli

- » : un soutien à l’allaitement, des conseils divers pour 

-

chronique somatique ou psychiatrique, des problèmes d’add

- pathologie de l’enfant

natale, une souffrance fœtale à 

l’accouchement, un petit poids de naissance à surv

- d’accouchement difficile

l’enfant pouvaient être

’existence d’un suivi médical ultérieur était noté lorsqu’une consultation médicale 
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1.

Dans les 2/3 des cas (66,1%), les LPN ont été transmises par les maternités de l’hôpital 

n 1

.

38,3%

27,5%

22,4%

3,5%
8,1%

0,3%

Maternités émettrices

Nord

Conception

Beauregard

Bouchard

St Joseph

Timone
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2.

à la maternité, par une personne de l’antenne PMI. 98% des parents informés ont accepté la 

les parents ont finalement décidé qu’ils n’étaient pas intéressés par le dispositif. 

contact avec la PMI de secteur s’est fait par 

disposition (MAD) par voie postale. Par contre, dans 6,5% des cas, aucun contact n’a été 

.

3. : AGE, 

D’ACCOUCHEMENT

multipares (≥4 enfants). Si l’on croise la parité et la maternité émettrice , 

359

4

5

26

3
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La moyenne d’âge maternel est de 28,6 ans avec un écart

« » (≤21 ans) est de 17,1% et celui de mères âgées de plus de 40 ans est de 7,3%

l’âge maternel en fonction des maternités émettrices, les mères dites 

« » (≤21ans) ont acco

hard qui n’en compte que 57,1%.

62,5%

71,4%

42,6%

38,2%

50,0%

0,0%

18,2%
14,3%

21,3% 22,4%

12,5%

0,0%

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

60,0%

70,0%

80,0%

Beauregard Bouchard Conception Nord St joseph Timone

Maternités et parité 

Pourcentages de

primipares

Pourcentages de

grandes multipares



25

des tranches d’âge maternel toutes maternités 

.

4.

t le motif d’aide à la 

ie de l’enfant, 10,8% (soit 43 LPN) pour des 

conditions d’accouchement difficiles et 6,5% (soit 26 LPN) pour un ATCD maternel 

.

75,6%

7,3%

4,7%

12,4%

17,1%

Age maternel toutes maternités confondues

entre 22 et 39 ans plus de 40 ans <18 ans entre 1821 ans

62,5%

38,8%

25,7%

6,5%

10,8%Motifs de recours aux liaisons

Aide à la parentalité

Précarité psychosociale et

financière

Pathologie de l'enfant

Antécédent maternel

somatique et/ou psychiatrique

Condition d'accouchement

difficile
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S’il nous croisons

que, pour les 3 motifs les plus fréquents à savoir l’aide à la parentalité, la précarité psycho

sociale et financière, et l’existence d’une pathologie de l’enfant, dans quasiment la moit

.

.

50  
154

somatique et/ou 26

49 102

122 
248

43

5. MOIS DE VIE DE L’ENF

1

mois de vie de l’enfant ont été diverses 

MDS (5,8%) et pour 65 LPN (16,4%), les parents n’ont finalement pas souhaité donné suite à 
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.

5.1.

le motif de la liaison avec l’action menée ,

-

- Le motif d’ATCD maternel somatique et/ou psychiatrique

- Le motif concernant une pathologie de l’enfant

- Le motif d’aide à la parentalité

- Le motif concernant des conditions d’accouchement difficile

211

99

22
9

23

0

50

100

150

200

250

VAD puericultrice Consultation

puéricultrice

Consultation médicale Intervention de TISF Transfert autre MDS

Actions au cours du 1er mois de vie   
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s du type d’actions de

.

5.2.

le type d’actions menées au cours du 1





0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

60,0%

70,0%

80,0%

VAD Consultation puéricultrice Consultation médicale TISF
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absolues) et moyennes (en pourcentages) du type d’actions au 

3

Intervention 

151 112 76

6. d’action

En ce qui concerne les délais entre la naissance de l’enfant e

7

jour de vie.  Quant au délai entre la naissance de l’enfant et l

de secteur, dans quasiment la moitié des cas (49,1%) l’action a été menée entre le 

8 jour de vie de l’enfant, dans 15,5% avant son 7

16 .

1 . 
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jours
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Délais naissanceréception

15,5%

49,1%

24,4%

10,9%

0,0%

10,0%
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40,0%

50,0%

60,0%

≤ 7 jours 815 jours 1630 jours >30 jours

Délais naissance1ère action
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7.

suivi médical ultérieur en PMI tel que nous l’avons défini précédemment (cf. matériel et 

nous analysons

l’en

des conditions d’accouchement difficiles .

. 

38,1%

8,9%

20,2%

67,7%

8,9%

Précarité psychosociale et

financière

ATCD maternel somatique et/ou

psychiatrique

Pathologie de l'enfant

Aide à la parentalité

Conditions d'accouchement difficile

Suivi médical ultérieur et motifs des liaisons
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périnatalité, l’objectif était de décrire l’un des dispositifs

prenant l’exemple de celles reçues par la maison de la solidarité des Flamants du 14

sont intéressants pour discuter de l’organisation du dispositif et de la population cible.

1.

Concernant l’origine des liaisons, nous avons pu voir qu’elles émanaient en 

était plutôt attendu. Tout d’abord, géographiquement parlant, les maternités de l’hôpital Nord 

les établissements privés (dépassements d’honoraires des gynécologues

confort). D’autre part, nous pouvons supposer que les maternités 

d’accouchements (4766 

accouchements en 2016), nous observons qu’elle n’est pourtant classée qu’en 4

des maternités émettrices de liaisons. Ceci s’explique en grande partie en raison de sa 

ui montre bien qu’un partenariat d

: ceci s’explique facilement 

du fait qu’il s’agit du service préparant le retour à domicile, où sont abordés les problèmes et 

nts à l’arrivée de leur enfant. 
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: en effet il s’agit là aussi du service organisant le retour à domicile mais cette fois 

enfants et de leurs familles est d’autant plus compliqué et nécessite donc un soutien, un suivi 

. 

l’information des parents sur le dispositif, sur la liaison elle semblait être 

validée et acceptée par les familles car la plupart des parents informés acceptaient l’aide 

PMI lorsqu’ils étaient à la maternité. Or, dans un certain nombre de cas, les 

donnaient finalement pas suite à la liaison une fois retournés à leur domicile. Nous n’avions 

c le personnel de l’antenne PM

parents n’étaient finalement pas intéressés par le dispositif est probablement en partie lié à un 

fois 

sur l’intérêt du dispositif

, d’où la nécessité d’une 

précoces de la maternité, l’absence d’interprètes , 

l’impossibilité de s’isoler en chambre double sont autant de freins à une information de 

s’est fait par téléphone dans la grande majorité 

ne sont réservés qu’aux cas où les coordonnées téléphoniques s’avèrent erronées ou 

l’aide à la parentalité (souvent soutien à l’allaitement, c
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ipares, l’action 

riculture. D’ailleurs lorsque nous avons étudié

actions dans le premier mois de vie de l’enfant, nous avons constaté qu’elles pouvaient être 

avec le déséquilibre de leur quotidien, la fatigue, le respect du rythme de vie de l’enfant, la 

présence d’autres enfants à charge et autres, ont parfois des difficultés à se déplacer pour aller

femme/médecin à l’extérieur. En revanche, il est important 

l’ensemble du secteur de la MDS. D’autre part, ces visites

d’une absence de la famille au domicile). Lorsque nous avons étudié l’action menée en 

fonction du ou des motifs de la liaison, nous avons constaté que les motifs d’aide à la 

parentalité et de conditions d’accouchement dif

entraîné le plus de visites à domicile. En effet, nous pouvons comprendre que lors d’un 

accouchement difficile, l’état de santé de la mère (douleur, impossibilité d

, er) est à prendre en compte et la visite à domicile s’avère 

. En revanche, pour certains cas où l’aide à la 

parentalité (soutien à l’allaitement, conseils en parentalité, réassurance parentale) est l’unique 

Sur le plan des consultations médicales, nous avons constaté qu’elles étaient faiblement 

représentées en termes d’actions pendant le premier mois de vie, pourtant, par la suite, un 

eci s’explique par le 

fait que ces consultations étaient très souvent prévues au 1 mois révolu de l’enfant donc non

médicale plus urgente si nécessaire. Enfin, pour finir sur ce sujet, l’étude a révélé un résultat 

: le motif de pathologie de l’enfant est celui qui a entraîné, en 
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: tout d’abord les enfants présentant des pathologies sévères sont la plupart du temps 

»

périnatalité qui s’occupe notamment de coordonner les soins des nouveau

d’acc

, , ,

l’enfant

qu’il

ou d’un « »

l’Agence .

l’enfant

liaisons (dont la présente étude n’a pas permis d’en comptabiliser le nombre exact) qui 

poids de naissance pour l’âge gestation

deuxième semaine de vie de l’enfant. 

2. blesses de l’étude

L’une des forces de cette étude réside dans le fait qu’elle a été réalisée sur un grand 

nombre de liaisons, sur la globalité d’une année civile, et de surcroit sur un secteur important 

qu’est la MDS des 

.
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D’autre part, il est important de dire également que cette étude a pu être réalisée grâce à la 

En revanche, étant donné que c’est une étude descriptive longitudin

population d’étude ne présentant pas forcément les mêmes caractéristiques démographiques, 

, 8 , 9

puéricultrices, fiche d’intervention des TISF), nou

oubli d’information, catégorisation des motifs arbitraires, erreurs de calculs. De plus, les 

.

3. Hypothèses d’optimisation

natales représentent un dispositif d’aide précieux pour le soutien et 

l’accompagnement des familles qui sont dans le besoin lors d’une naissance et ce quel qu’en 

augmentation depuis une dizaine d’années, 1820 liaisons en 2005 pour 4318 liaisons en 2017, 

n’augmentent pas de façon proportionnelle. Il est donc indispensable à l’avenir, pour la 

pérennité du dispositif, d’essayer d’optimiser ces moyens. Plusieurs pistes peuvent être 

ar exemple, nous pensons qu’il faudrait favoriser les consultations de 
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est principalement un soutien à la parentalité ou à l’allaitement et que la famille peut s

déplacer. Ensuite, il serait bénéfique d’accroitre l’action des TISF au domicile qui ont un rôle 

très utile de prévention, d’éducation, d’accompagnement et de soutien dans le but 

d’autonomiser les personnes aidées. Par ailleurs, pour soulager les équipes

pensons qu’un autre dispositif d’aide pourrait être

En effet, l’assurance maladie a mis en place depuis 2010, un service 

d’aide au retour à domicile permettant d’accompagner les 

dans les motifs de soutien à la parentalité et à l’allaitement ou pour les conditions 

d’accouchement difficile

.

intéressant d’optimiser les modalités d’information des parents et de les notifier plus 

x équipes de secteur mais s’avèrent infructueuses. 

Il existe très peu d’études d’évaluation d’autres dispositifs de soutien à la parentalité tels 

qui se penche sur l’implantation d’un service de prévention précoce en 

Atlantique et le Rhône. Son but est d’adapter et expérime

dans des services de PMI un dispositif de promotion de la santé et de soutien à l’attachement

psychologues), une formation à la théorie et la clinique de l’attachement et une formation à 

l’intervention à domicile (6 visites à domicile minimum) reposant sur l’attachement 

l’attachement, les relations de qualité (parents enfants d’une part et parents PMI d’autre part) 

–

visait à documenter l’appropriation du dispositif par des équipes de PMI (acceptabilité et 

–

évaluation de l’efficacité de l’intervention. Les résultats de la première phase montre que
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partie formation théorique sur l’attachement « semble avoir été bénéfique pour l’ensemble des 

; l’ensemble des professionnels interrogés ont souligné « l’intérêt intellectuel du 

».

Dans un autre registre, il est important d’aborder le rôle que pourrait avoir le méde

traitant au cœur de ce dispositif. Nous pouvons envisager qu’il puisse lui aussi émettre des 

liaisons directement à la PMI de secteur lorsqu’il rencontre, dans le cadre de la périnatalité, 

des familles en difficulté. En effet, les médecins traitants n’

t eux aussi s’appuyer sur le dispositif. Et a 

contrario, pour la PMI, il pourrait être utile d’améliorer la communication et la relation avec 

d’information destinée aux médecins de ville (médecins généralistes et pédiatres) pourrait être 

CO

gérer ces liaisons, eux, sont limités. Par conséquent, des adaptations s’avèreront certainement 

nécessaires à l’avenir pour assurer la pérennité du dispositif. Enfin, il serait également 

intéressant d’améliorer les 

propos de ce dispositif afin qu’ils puissent y avoir un rôle. Ceci permettrait à la fois aux

de s’appuyer sur lui lorsqu’il

n’ayant pas été repérée en maternité mais également d’assurer l’articulation avec la médecine 

arallèle à l’action de la PMI.
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Ch des Bourrely

04.91.65.29.89. –04.96.15.32.29.A l’attention du médecin adjoint santé de P.M.I. de la M.D.S.
: 04.96.15.32.28.

Réanimation

Dates d’hospitalisation

ou de l’hébergement

_________________________________________________________________

Retour souhaité par l’hôpital : oui 

FICHE A RETOURNER DANS LE MOIS SUIVANT A L’EQUIPE DE LIAISON

�

�

�

�

Réponse à donner au dos…

Annexe 1
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4

1 1 27

somatique et/ou l’enfant

Aide à
d’accouchement 

Oui

Oui

en 

Oui Oui Oui

Annexe 2
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Aide Sociale à l’enfance

: A

du

Caisse d’Allocation Familiale

Centres d’Action Médico

: Caisse Primaire d’Assurance Maladie

Centre de Planification et d’Education Familiale 

Côte d’Azur

: Technicien(ne)s de l’Intervention Sociale et Familiale
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Au moment d’être admis(e) à exercer la médecine, je promets et je jure d’être fidèle 

aux lois de l’honneur et de la probité.

discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les protéger si 

l’humanité.

J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de

Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité

Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me 

Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secr

Reçu(e) à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite 

ne servira pas à corrompre les mœurs.

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. Je 

n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les 

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité.

Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle

à mes promesses ; que je sois déshonoré(e) et méprisé(e) si j’y manque.
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du

o ». 

ien qu’ancien, n’a jamais été évalué sur son i

liaisons est en augmentation constante depuis une dizaine d’années. Or, les moyens 

de devenir insuffisants. L’objectif de 

l’améliorer si nécessaire, en prenant l’exemple de celles reçues par l

d’inclusion natales d’enfants nés en 2017, dans les maternités marseillaises 

mois de vie de l’enfant, 

d’action, existence d’un suivi médical ultérieur en PMI. Les statistiques ont été 

cas, les liaisons ont été transmises par les maternités de l’hôpital public 

d’âge maternel était

« » (≤21 ans). Les 2 motifs de l’aide à la parentalité 

adaptations s’avèreront probablement nécessaires à l’avenir pour assurer la pérennité du 

n’y ayant pas de rôle à l’heure

.


